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. , , 
tre datee du 21 mai 1990. a&&ssee au Secreta ire aénéral r>u 

&I Charaé d’affaires Dar intérim de la Mission permanente dy 
Ilondu as z aun rès de l'oraanisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le communiqué de presse No 023-90 
que le Ministère deu affaires itrangher du Honduras a publié le 16 mai 1990 b 
l’ia%en+A3s ds l’opinion publique nationa~s et internatfafiale (voir annexe). 

Je vouu serais recsnnsissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente abte et de son annexe comme document officiel de la quarante-quatriéme 
semion de 1’Astcrrrablés gé2k&tals, au titre du point 31 de l’ordre du juur, et &a 
Conrad1 8ë sdaurtftd, 

90-12955 a5740 (F) / .  l .  

(âigaé) Javkec SUA20 TOME 



A/44/948 
SI21304 
Français 
Page 2 

ANNEXE 

Sommuniuué de oresmié à Teg,ucilgaloa le 16 mai 199Q 
par le Ministere des affaires etranaeres du w 

Communiqué de presse No 023-90, Le Ministère des affaires étrangères tient & 
informer l'opinion publique nationale et internationale des faits suivants : 

1. La position ferme et claire du Gouvernement constitutionnel est qu'il ne 
tolérera ni la présence de forces irrégulières sur le territoire national ni 
l'utilisation de ce territoire pour des actes contraires h la souveraineté 
nationale et aux obligations internationales du Honduras. La résistance 
nicaraguayenne ou forces contre-révolutionnaires ont quitté le territoire national 
et les anciens combattants et les membres de leur famille au Honduras qui ont 
déposé leurs armes ont été regroupés dans des camps de transit sous le contrôle de 
la Commission internationale d'appui et de vérification/Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés et des autorités civiles et militaires du 
Honduras. Ces citoyens nicaraguayens seront rapatriés le plus rapidement possible, 
conformément aux pactes et aux accords signés par les présidents des pays 
d'Amérique centrale et les parties directement concernées. 

2. Le samedi 12 mai, environ 500 Nicaraguayens se sont présenté5 aux QOSteS 
de migration do Trojes. Ces hommes ont été transférés, 8ans arm%sr daas 145 CamQs 
de transit susmentionnés, 6x1 vue d'être rapatriés ultirieurement au Nicaragua. Il 
%'a&55%itr 8QQat ntr d'awieas Gaawas gluf oriç, Uétzidé de ne pas ue r%fidra, d%ns 
les aones de S%CUrfté kablies au Nicaragua Qar le 6ouvernement de ce pays, 

3. La politiqus du dauvernemeat hondurien est de ne donwr pi asite ni le 
statut de réfu#és b ces groupes de Wfasreguayeas. Watutellement, il a'&CC%Qtf! QaS 
non glus qu’ils pwtornt des wn%s ou qu'ils traversent 2% terrttA.t% aatlaaal. L1 
le5 admet uniquenrent, pour 4%~ r&i5owï humanitairer, dans fers cam~5 d% transite 

SP, malheur%us%m%at, 1% nombre de Wicaragua]tens, ou évsntue1lanwnt de 
Salvadoriens, v%d&it b 8% Qribenter aux frcrntibrer du Honduras b l‘av%nir était 
tr&s $l%v$, %n raison de la poursuite de5 affrontements ou de la lutte armé% dan8 
c%5 pays, le 6OUV%ra%m&at hondurien pr%ndrait les mesures nécessaires, sur 1% Qlaa 
iaterne et international, afin que les groupes en que5tion r%at%nt dan5 1%~ pays 
d'origine, sou5 la protection jugée ad&quat%. 


